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Michèle FAURE
Maire de La Coquille

Mesdames, Messieurs, Chers concitoyens,

Plusieurs personnes sont venues à la mairie au cours des 
derniers mois pour me signaler que, lors de l’enterrement d’un 
membre de leur famille, une partie des fleurs, qui leur avaient été 
offertes lors du deuil, avaient été dérobées. Ce manque de 
respect des défunts et de leur famille est intolérable. Sans que ce 
soit une solution, nous pouvons être attentifs aux faits et gestes 
autour de nous. 

Le dimanche 5 octobre, une soixantaine de marcheurs inscrits a 
fait jusqu'à 12 kilomètres pour la campagne de sensibilisation au 
dépistage du cancer du sein dans le cadre de l’opération 
« Octobre Rose ». Beaucoup d’objets ont été vendus à la mairie 
pour soutenir la cause. Je voudrais remercier plus 
particulièrement Nadine Gasparine, qui a fait une multitude de 
porte-clefs au crochet et qui en a fait don pour la vente. 
L’ensemble des ventes a rapporté 420 euros qui seront reversées 
à l’association.

  

Le mot de Madame le Maire

La place de l’église est presque terminée. Les plantations restant à réaliser seront effectuées à la fin de l’hiver 
par Patrice Deprat notre employé communal. Concernant les travaux à l’intérieur de l’église, les entreprises de 
maçonnerie et d'électricité sont intervenues la dernière semaine d’octobre. Une difficulté survenue avec 
l’entreprise d’échafaudage va engendrer un dépassement d’honoraires, qui n’aura pas d’incidence sur la 
poursuite et la fin des travaux.

Monsieur Koukoui, Directeur de l’EHPAD a postulé auprès du Conseil Départemental pour que 10 œuvres d’art 
contemporain soient exposées au sein de l’établissement. Le vernissage a eu lieu le 7 octobre. Une belle 
initiative couronnée de succès appréciée par les résidents et les invités. 

Bonne continuation à tous.
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Présents (10/15) : Mesdames FAURE Michèle – FAUCHER Danielle – FREGIS Jacqueline - LACOTTE Marie-Claude  MALLARD 
Sophie 
Messieurs GARNAUD Alain – GASPARINE Jacques – PRIVAT Pascal - RODRIGUEZ Gilles –SELLAS Stéphane
Excusés (5/15) : Maxime LARRATTE - PAINOT Magali - ROUSSARIE Pierre – VIDAL Aurore –WARNEZ Fabienne
Pouvoirs (4): Maxime LARRATTE à Pascal PRIVAT - Aurore VIDAL à Danielle FAUCHER – Fabienne WARNEZ à Gilles RODRIGUEZ – 
Magali PAINOT à Alain GARNAUD
Secrétaire de séance : Danielle FAUCHER

1) APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JUIN 2025 
Approbation à l’unanimité 

2) PROJET D’ACCORD LOCAL POUR LA REPARTITION DES SIEGES AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE POUR 2026 (Délibération 
n°2025/41)

Vu l’article L.5211-6-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, modifiée par la loi n°2015-991 du 7 août 
2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe),
Vu la loi n°2019-809 du 1er août 2019 relative à l’organisation des élections municipales et communautaires,
Vu la nécessité de fixer la composition du futur conseil communautaire de la Communauté de communes Périgord Limousin 
avant le 31 août 2025,
Vu la proposition d’un accord local de répartition du nombre et de la composition des sièges des conseillers communautaires, 
tel qu’établie à partir du simulateur AMF (simulation valide à 42 sièges) comme suit :

Le conseil municipal vote :  POUR : 10 + 2 pouvoirs CONTRE : 0  ABSTENTION : 1 + 1 pouvoir

3) TARIF CANTINE + REVISION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA CANTINE A LA RENTREE 2025/2026 (Délibération n°2025/42)

Enfants : 2.80€ ou 5.10€ (fréquentation occasionnelle avec inscription hors délai)
Adultes : 5.30€ ou 7.50€ (inscription de dernière minute)  
Tout repas commandé sera facturé
Pour information, ces tarifs n’ont pas augmenté depuis septembre 2016
       Le conseil municipal vote :  POUR :  10 + 4 pouvoirs CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

SUJETS A L'ORDRE DU JOUR

EXTRAIT DU COMPTE RENDU DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 11 AOÛT 2025 A 20H00

  

Extraits du conseil municipal

COMMUNES
SIMULATION VALIDE
42 SIÈGES

THIVIERS 7
LA COQUILLE 3
JUMILHAC LE GRAND 3
NANTHEUIL 2
CORGNAC SUR L’ISLE 2
NÉGRONDES 2
MIALLET 2
EYZERAC 2
SAINT JORY DE CHALAIS 2
SAINT PAUL LA ROCHE 2
SAINT PIERRE DE FRUGIE 2
SAINT PIERRE DE CÔLE 2
CHALAIS 2
SAINT PRIEST LES FOUGÈRES 1
SAINT JEAN DE CÔLE 1
SAINT MARTIN DE FRESSENGEAS 1
SAINT ROMAIN SAINT CLÉMENT 1
FIRBEIX 1
SAINT FRONT D’ALEMPS 1
VAUNAC 1
NANTHIAT 1
LEMPZOURS 1
TOTAL 42
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Extraits du conseil municipal
4) CONVENTION DE SERVITUDE ENTRE LA COMMUNE ET ENEDIS POUR L’AMENAGEMENT DE LIGNES ELECTRIQUES 
SOUTERRAINES POUR PHOTOSOL (PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES AU GYMNASE) (Délibération n°2025/43)
 Le conseil municipal vote : POUR : 10 + 4 pouvoirs CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

5) CONVENTION POUR AUTORISATION DE PASSAGE EN TERRAIN PRIVE DE CANALISATIONS D’EAUX PLUVIALES (Délibération 
n°2025/44)
 Le conseil municipal vote : POUR : 10 + 4 pouvoirs CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

6) VALIDATION DU RAPPORT D’ACTIVITE 2024 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PERIGORD LIMOUSIN (Délibération 
n°2025/45)
Le conseil municipal prend acte du rapport : POUR :  10 + 4 pouvoirs   CONTRE :0   ABSTENTION : 0

7) DELIBERATION PONCTUELLE PORTANT CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE FACE A UN BESOIN LIE A UN 
ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE (article L332-23 1° du Code Général de la Fonction Publique) (Délibération 
n°2025/46)
Emploi non permanent créé pour la surveillance de la cour d’école sur la pause méridienne
  Le conseil municipal vote :  POUR : 10 + 4 pouvoirs CONTRE : 0 ABSTENTION : 0
    

Pour information :
      La commune est en cours d’acquisition du terrain de M. BIOGEAU et Mme AUVRAY, Rue Montaigne (AN 301)
      Maître STUHLER a manifesté son intention d’achat pour ce même terrain auprès de la commune.
Le conseil municipal, à l’unanimité, souhaite poursuivre ses démarches d’acquisition de la parcelle (réserve foncière) 
      Randonnée OCTOBRE Rose : 05 Octobre 2025
      Groupama informe que durant les travaux de réfection de l’agence, un camion d’accueil stationnera devant l’agence
      SNCF : nouvel arrêt du lundi au vendredi sur la ligne Limoges-Périgueux à 18h06

Village d’avenir : convention signée avec SEREMA pour l’élaboration d’un plan d’actions pour les années à venir
      Don de 500€ pour les travaux de l’église par l’association des « Amis et Pèlerins de St Jacques » - lettre de remerciements 
      Le Temple Zen accepte l’offre d’achat à 5000€ proposée par la commune pour l’acquisition des parcelles AI 181 et 405 
      Changement de propriétaire et de nom du point de restauration aux Peyrières. « Chez Colette » devient « Papa Jo » 
      Départ de Mr KOUKOUI, directeur de l’EHPAD
      L’étude réalisée par l’ATD pour la rénovation de la salle de sport s’élève à plus d’1 million d’euro TTC

2
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Demandes et attributions de financements pour les travaux en cours (tous montants en € HT)

1) TRAVAUX INTERIEUR EGLISE (292 500.30)
ETAT (DETR): 104 978.82 €
FONDATION DU PATRIMOINE + DONS : collecte en cours jusqu'au 31 décembre 2025
AUTOFINANCEMENT : 187 521.38 € (ce montant sera rectifié quand on aura connaissance du montant versé par la fondation du 
patrimoine + montant de la collecte)

2) AMENAGEMENT DE LA PLACE DE L'EGLISE (54 350.12)
ETAT (DETR) : 16 305.04 €
AGENCE DE L'EAU : Sollicité 21 740 € (en attente d'attribution)
AUTOFINANCEMENT 38 045.08 € (ce montant sera rectifié quand on aura connaissance du montant de la subvention de 
l'agence de l'eau)

3) REMPLACEMENT DE 3 POTEAUX INCENDIE (9 118.62)
(1 à l'angle de la route de Bonhur ; 1 au POINT I ; 1 aux abords du gymnase/lotissement)
ETAT (FONDS VERT) : 1 489.11 €
AUTOFINANCEMENT : 7 629.51 €
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Actualités et rétrospectives 

Jeudi 9 octobre, tous les élèves de la 
moyenne section jusqu'au CM2 ont 
eu le plaisir d'accueillir au stade de 
La Coquille leurs camarades de 
Miallet, Chalais, Sarlande et 
Nanthiat pour une rencontre 
biathlon organisée par Antoine 
Hazera membre de l'USEP (Union 
Sportive de l'Ecole Primaire).
C'est dans une ambiance joyeuse 
que les élèves ont pu pratiquer la 
course, le tir à l'arc, le lancer de 
balles et le tchoukball.
Un grand merci à Antoine pour 
cette journée sportive réussie ainsi 
qu'à tous les bénévoles qui nous 
ont accompagnés.

Ecole primaire : activités 
sportives

Vernissage à l'EHPAD Henri Frugier

Comme annoncé, le vernissage de 
l’exposition des œuvres du Fonds 
Départemental d’Art Contemporain 
(FDAC), sur le thème : "Préhistoire et 
Mythologies" a eu lieu le 7 octobre 
dernier, en présence de M. 
Stéphane Fayol, Conseiller 
Départemental, de Mme Michèle 
Faure, Maire de La Coquille, de 
Messieurs Pascal Privat et Gilles 
Rodriguez, adjoints au Maire de La 
Coquille et des représentants de la 
DRAC.

Après le déplombage des murs, les 
maçons sont d'ores et déjà à pied 
d'œuvre pour la rénovation des 
murs. Par ailleurs, le montant des 
dons récoltés s'élève au 13 octobre 
à 11450 euros. La campagne de 
dons reste ouverte jusqu'à la fin de 
cette année. 

Rénovation de l'église et du parvis

  

Informations municipales

Labellisation "Village étoilé"
Notre Commune s'est récemment 
vue attribuer le label "Village Étoilé" 
(2 étoiles) du fait des efforts déjà 
consentis en matière d'éclairage 
public (rénovation, modernisation 
et utilisation maîtrisée en vue de 
réduire la pollution lumineuse, 
comme le demande notamment 
notre partenariat avec le Parc 
Naturel Régional). 

Cette exposition, ouverte au public 
du 2 au 30 octobre 2025, offre une 
exploration artistique mêlant 
imaginaires mythologiques et 
traces d’un passé préhistorique, à 
travers une sélection d’œuvres 
contemporaines issues des 
collections du FDAC. Elle invite à 
une réflexion sensible sur les 
origines, les récits fondateurs et les 
représentations collectives.
Le vernissage a été suivi d’un 
moment convivial.

Les travaux de rénovation et de 
modernisation du réseau 
d'éclairage public, en cours 
d'achèvement, permettront aussi 
de réaliser de substantielles 
économies pour le budget 
communal en termes de dépenses 
annuelles d'électricité.

Concernant le parvis, les travaux de 
terrassement et d'engazonnement 
sont achevés. Il reste à mettre en 
place les dernières plantations et 
différents accès.
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Règlementation et prévention

  

Informations municipales

Cimetière communal
Travaux et entretien
L’entretien du cimetière incombe 
naturellement à la commune mais 
l’entretien d’une concession 
incombe en revanche, exclu-
sivement au concessionnaire ou à 
ses ayants droits.
Nous vous rappelons que toute 
intervention sur une sépulture est 
soumise à une déclaration de 
travaux à la mairie. Nul ne peut 
procéder à une construction ou à 
des travaux d’entretien sans en 
avoir préalablement averti la 
commune. Le règlement du 
cimetière est affiché à l'entrée de ce 
dernier. Nous vous remercions de 
bien vouloir en prendre 
connaissance.

Les concessions
Les concessions de terrain 
attribuées dans le « nouveau 
cimetière », sont acquises pour une 
durée de 30 ans et à l’issue du délai 
de validité, elles peuvent faire 
l’objet d’un renouvellement de la 
part des concessionnaires ou des 
familles. Pensez à vous renseigner à 
la mairie.

Pour pouvoir voter aux élections, il 
est indispensable d’être inscrit sur 
les listes électorales. 
Rappel pour les nouveaux 
habitants, l’inscription sur les 
listes électorales de la commune
n’est pas automatique et nécessite 
une démarche de votre part. 
Vous pouvez vous inscrire en vous 
rendant à la mairie en remplissant 
le formulaire de demande 
d’inscription     accompagné      des 

Inscription sur les listes électorales des citoyens français
et européens

pièces justificatives, ou 
directement en ligne sur le site du 
Ministère de l’intérieur. 
Les citoyens européens qui 
résident en France peuvent 
s’inscrire sur les listes électorales
complémentaires de la commune 
pour voter lors des élections 
municipales et élections 
européennes en France. 
Renseignez-vous à la mairie.

Quelle est la pratique du vélo en 
Périgord Vert ? 
C’est la question à laquelle le 
syndicat d’aménagement SCoT 
Périgord Vert et l’association de 
développement du Pays du 
Périgord Vert tentent de répondre 
sur demande des Communautés 
de Communes à l’occasion d’une 
réflexion sur les déplacements des 
habitants. La réponse consiste à 
déterminer les conditions requises 
pour développer le vélo au 
quotidien. Pour cela, les 
caractéristiques géographiques, 
économiques et sociales ont été 
analysées en lien avec les 
pratiquants de la petite reine.
Le SCoT et le Pays du Périgord Vert, 
organismes financés par les 
communautés de communes, se 
chargent de la réalisation de 
l’étude. Un premier livret « État 
des lieux, Enjeux et Perspectives » 
est en cours de finalisation. Il est 
destiné à guider les collectivités

Schéma directeur cyclable du Périgord Vert
dans la réalisation et l'entretien 
des infrastructures et services 
cyclables. Il établira les enjeux 
détaillés de la pratique du vélo 
dans ce territoire rural.

Peut-on d’ores et déjà dresser 
quelques conclusions ?

Oui, l’étude effectuée constate que 
le vélo est actuellement plus 
orienté vers le loisir et le tourisme 
que vers les déplacements 
quotidiens. Les défis majeurs 
portent sur la sécurité sur les 
routes partagées et le relief du 
territoire, qui rendent l'utilisation 
des vélos à assistance électrique 
(VAE) incontournable tout comme 
les stationnements sécurisés qui 
les accompagnent. Les seniors (+ 
60 ans) qui représentent le tiers de 
la population sont des cibles à ne 
pas délaisser, aussi les 
adolescents, notamment sur les 
questions de la santé en 
bougeant. Par ailleurs, les services 
annexes au vélo restent à 
conforter (réparation, pièces 
détachées…). Deux scénarios sont 
envisagés pour l'amélioration de la 
pratique, l'un basé sur la 
signalisation et l'autre privilégiant
la communication et l'animation.

Et la suite ?

Ce premier livret sera complété 
d'un deuxième, davantage tourné 
vers des questions 
opérationnelles. Les résultats 
constitueront un schéma directeur 
cyclable, document de référence 
nécessaire à la programmation 
d'actions ultérieures et au 
subventionnement d'équipements 
réalisés par les collectivités. Il sera 
consultable une fois approuvé par 
les communautés de communes 
en 2026.
Contacts, renseignements au SCoT 
et au Pays Périgord Vert : Caroline 
CHEVREL au 07 55 58 82 48 et 
Camille DAVID au 06 85 79 54 70
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Commerces et servicesLe Coquillard

Cette action de proximité est 
mise en place par le Service 
Enfance Jeunesse de la 
Communauté de Communes 
Périgord-Limousin.
Le Bureau Info Familles de la 
Communauté de Communes 
Périgord Limousin assurera des 
permanences dans plusieurs 
communes afin d’informer et 
d’accompagner les habitants sur 
différentes  thématiques :
- Offrir un soutien à la parentalité 
- Permettre un temps d’échange 
sur les besoins des parents 
(Informations, accès aux droits…)
- Briser l’isolement, créer du lien 
social 
- Aides et dispositifs pour la 
jeunesse et les familles 
- Loisirs et vacances 
- Accompagnement administratif 
et social : information
 
Sur notre commune, le bus 
parentalité sera présent :
- le mardi 18 novembre de 16h30 
à 17h15, sur le parking du collège
- le samedi 29 novembre de 10h à 
12h, sur le parking devant le 
square Jean Jaurès.

  

Informations municipales

Bus Informations Familles
Le Conseil de Développement 
Durable du Périgord Vert est un 
acteur de la démocratie 
participative de statut associatif, 
issu des différentes lois 
d'organisation territoriale (Loi 
Voynet de 1999, loi NOTre de 
2015... ).
Indépendant de tout parti 
politique et de tout groupe 
d'intérêt, il est composé de 
citoyens dont les origines, les 
parcours de vie, les convictions 
politiques et philosophiques sont 
très variées.
Riches de leurs différences, les 
adhérents du CDD Périgord Vert 
sont unis par des objectifs 
communs : œuvrer à un 
développement durable et 
harmonieux du Périgord Vert et 
de ses différents territoires, 
permettre à la société civile de 
faire connaître ses aspirations 
auprès des décideurs publics, 
grâce à un dialogue constructif 
entre élus et citoyens.
A l'actif du CDD Périgord Vert, on 
peut citer : la contribution à 
différents   projets   de  territoires,

Le CDD Périgord Vert, c’est qui, pourquoi ? 

Des paiements pour services 
environnementaux (PSE) sont 
possibles pour les exploitations 
agricoles adoptant des pratiques 
favorables. Sur notre territoire, le 
Syndicat Mixte Des Eaux de la 
Dordogne (SMDE 24) anime 
actuellement un dispositif dédié 
aux zones humides afin de 
préserver la qualité de l’eau du 
captage de la Valouse situé sur 
notre commune.
Environ 30 exploitations agricoles 
sont éligibles au programme. 
L’agriculture  joue  en  effet un rôle

SMDE 24 : Valoriser et encourager les bonnes pratiques agricoles

l'organisation de journées 
découvertes et de café-citoyens, 
la création du Festival des 
Energies, la démarche « bien 
vieillir en Périgord Vert », les 
journées thématiques sur la 
réduction des déchets, l'habitat 
inclusif et partagé, la ressource en 
eau, le développement des 
espaces de vie sociale, la 
publication d'une Lettre 
mensuelle, l'animation d'un blog 
citoyen ...
Les bénévoles du CDD Périgord 
Vert partagent le même désir 
d'agir pour le bien commun et 
l'intérêt général, dans leurs 
territoires.

Rejoignez-nous à l'occasion de 
cette journée du 8 novembre 
2025 !
MAREUIL-EN-PÉRIGORD salle 
polyvalente
Quelle gestion durable des forêts 
périgourdines ? Enjeux et espoirs
de 9h30 à 17h00
> une journée citoyenne 
d'informations et d'échanges sur 
la forêt, sa gestion durable, son 
adaptation au changement 
climatique
> avec la participation de 
nombreux acteurs de la forêt
> déjeuner convivial sur place.

clé dans l’entretien des paysages et 
des écosystèmes : maintien des 
haies, des fossés, des arbres en 
champs ou encore préservation des 
zones humides. Les exploitations 
volontaires bénéficieront d’un audit 
individuel complet pour identifier 
leurs marges de progression. Sur 
une période de 5 ans, les 
agriculteurs retenus percevront un 
paiement annuel pouvant atteindre 
jusqu’à 9 000 € par exploitation. 
Animé localement par le Syndicat 
Mixte des Eaux de la Dordogne, le 
dispositif est porté par l’Agence de
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Informations associatives

La bourriche du Coin Solidaire de 
la Coquille est de retour ! En ce 
moment, vous recevez un ticket 
de participation par tranche de 5€ 
d’achat à la boutique. Des bons 
d’achat d’un montant de 15€ à 
dépenser chez les commerçants 
de La Coquille participant à 
l’opération sont à gagner. Le tirage 
au sort aura lieu la semaine 
précédant Noël, les bons d’achats 
seront utilisables du 1er janvier 
au 31 mai 2026. Les tickets 
peuvent également être achetés 
1€ l’unité. N’hésitez pas à nous 
rendre visite à la boutique, au 47 
rue de la République, 24450 La 
Coquille !

La bourriche du Coin Solidaire

  l’Eau qui mobilise 6 millions 
d’euros sur le bassin versant Adour-
Garonne. 
Concrètement, le dispositif PSE 
Zones Humides incite à :
- préserver les zones humides 
(éviter le drainage, limiter le labour, 
maintenir les prairies),
- protéger les environnements 
agroécologiques (haies, mares, 
arbres en champs),
- valoriser les exploitations qui 
adoptent déjà ces pratiques 
vertueuses.

Un inventaire qui tombe à pic 
Depuis plusieurs mois, le SMDE 24 a

  

Informations municipales

Krav-maga à La Coquille

Le timing est favorable : réalisé au 
printemps-été, ce travail donne une 
longueur d’avance permettant aux 
agriculteurs d’accélérer la mise en 
place du dispositif des PSE. Les 
équipes du SMDE 24 s’inscrivent 
donc pleinement dans la 
dynamique impulsée par l’Etat.

déjà, de son côté, engagé le 
territoire de la Valouse dans cette 
démarche de préservation de zones 
humides. Un inventaire de ces 
milieux a été mené cet été afin de
répondre aux mêmes objectifs. Cet 
inventaire a permis de recenser 
plus de 400 hectares de zones 
humides sur 800 hectares étudiés.

Nouveau à La Coquille. Des cours 
de krav-maga (self-défense et 
combat) vous sont proposés tous 
les mardis de 18h30 à 20h. 

Contact : 
Jean-Marie 
06 51 92 51 29
kma-concept@proton.me 

Mise à jour de l'annuaire des associations
Nous procéderons cette année à 
une nouvelle mise à jour de 
l'annuaire des associations. A 
cette fin, il est demandé aux 
dirigeants des associations de 
type Loi 1901, dans les domaines 
culturels, sportifs et caritatifs de la 
Commune de bien vouloir 
adresser par mail, à la mairie 
l'ensemble des éléments qu'ils 
souhaitent voir publiés.

Des photos sont naturellement 
bienvenues. Un soin particulier 
devra être apporté au format des 
documents et pièces transmises, à 
l'instar des standards de ceux 
transmis pour le Petit Journal. La 
date limite de réception de ces 
éléments à la mairie est fixée au 
15 novembre.
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Informations associatives

FOOTHISLECOLE
Créée il y a maintenant 2 ans, 
l’équipe féminine de Foothislecole 
est pleine de projets et d’ambitions 
quant à son évolution. 
Fin septembre, l’équipe disputait 
son premier match de la saison 
contre Montignac. A sept contre 
huit, nos féminines ont su garder la 
tête haute et l’infériorité numérique 
ne s’est pas sentie pendant près de 
80 minutes. 
Match après match, l’équipe 
progresse avec un état d’esprit 
irréprochable et une envie de 
proposer du beau football. Les 
automatismes se mettent en place 
de même que la cohésion se 
renforce. 
En cette saison 2025-2026, l’objectif 
est clair : jouer avec plaisir et 
progresser ensemble.
Cependant, le club fait face à un 
défi majeur : le manque de 
joueuses. 
Le club compte actuellement 9 
licenciées et souhaite accueillir de 
nouvelles joueuses pour poursuivre 
son développement. Que vous 
soyez débutante ou confirmée, vous 
êtes les bienvenues au sein de 
Foothislecole. 
Rejoindre notre équipe féminine, 
c’est intégrer une belle aventure 
humaine et sportive, dans un cadre 
bienveillant et motivant.

Tennis Club de La Coquille : 
Pickleball tous les samedis !
Robin vous donne rendez-vous 
chaque samedi de 14h30 à 16h00 
pour découvrir un nouveau de 
raquette le pickleball, dans une 
ambiance sportive, ludique et 
accessible à tous.
Que vous soyez débutant ou joueur 
confirmé, venez découvrir ou 
perfectionner votre jeu autour 
d’échanges dynamiques et 
conviviaux ! Le matériel peut être 
fourni sur place.

 Lieu : Complexe Sportif La 
Coquille

 Horaires : 14h30 – 16h00
 Ouvert à tous – Bonne humeur 

obligatoire !
Rejoignez-nous pour partager un 
moment sportif et sympa !
Contact : Robin : 07 60 85 34 42

Aujourd’hui, Foothislecole s’engage 
au dispositif fédéral “TOUTES FOOT” 
en plus du P.E.F à travers deux axes : 
- Augmenter le nombre de 
pratiquantes 
- Favoriser la mixité dans les 
responsabilités (éducatrices, 
dirigeantes, arbitres…) 
Nous venons d’ouvrir une section 
féminine afin de développer la 
pratique féminine dès le plus jeune 
âge.
La mixité commence dans 
l’encadrement, quatre licenciées 
club ont suivi la formation CFI 
seniors : Shannon, Laura, Maëlis et 
Laurine.
Aujourd'hui notre club met en avant 
le travail fait par chacun et chacune. 
Dans le cadre de notre action PEF, 
nous vous présentons nos filles et 
femmes engagées au sein de 
Foothislecole :
Shannon (éducatrice U7/U9) ; Laura 
(joueuse/éducatrice U7/U9) ; 
Christelle (trésorière du club) ; 
Fabienne (référente équipe sénior) ; 
Christine (intendante) ; Maëlis 
(joueuse/communication) ; Laurine 
(joueuse/éducatrice séniors).
Un petit mot sur notre école de 
foot. Une cinquantaine de jeunes 
joueurs et joueuses de 6 à 13 ans se 
retrouvent chaque semaine sur les 
terrains    pour   pratiquer   le   sport

qu’ils aiment.
Au niveau des matchs, nos U7 et U9 
ont pu participer à différents 
plateaux. Nos U11 et U13 ont bien 
commencé leur saison respective 
avec de multiples victoires mais 
surtout, le plus important, le plaisir 
de jouer ensemble avec ses copains 
et copines.

Contacts :
Ecole de Foot, 
Eric DACQUAY 
06 52 57 64 75

Equipe féminine, 
Fabienne LOUSTEAUD 
06 33 70 75 49



Les évènements municipaux et associatifs à venir

  

L'agenda du mois

Jour

samedi 15 novembre :
Choucroute et soirée dansante

15

L'Association de Jumelage La Coquille - Romrod organise cette 
soirée dansante avec choucroute, animée par les Troubadours 
d'Atur, à partir de 19h à la salle des Fêtes de St-Priest-les-
Fougères.

Inscriptions avant le 11 novembre :
F. Boissard : 06 48 16 20 69     B. Vauriac : 06 80 92 36 27
M. Frugier : 06 60 89 74 70       H. Seegers : 05 53 62 87 10

Une collecte de don de sang est prévue le lundi 17 novembre 
entre 15h30 et 18h30, à l'Espace Culturel Claude Boyer. 
Ne pas venir à jeun, être âgé de 18 ans et se munir d'une pièce 
d'identité.

Prise de rendez-vous possible :
dondesang.efs.sante.fr 

lundi 17 novembre :
Don de sang

17

jeudi 13 novembre :
Soirée Cinéma | Film : C'était mieux demain
A l'Espace Culturel Claude Boyer à 20h30, avec l'Association Ciné 
Passion.

Entrée : 7€                         -14 ans : 4,50€                
Tarif réduit : 6€               Carte 5 places : 22,50€   

Synopsis :
Dans une petite bourgade française, Hélène, Michel, et leurs deux 
enfants, coulent des jours heureux dans l’insouciance des années 1950. 
Soudainement propulsés en 2025, le couple découvre un monde 
moderne à l’opposé de celui qu’ils connaissent. Pour Hélène, qui a 
toujours vécu comme il se doit dans l’ombre de l’époux, c’est une 
révolution. Mais, pour Michel, qui voit ses privilèges d’Homme voler en 
éclat, c’est un cataclysme. Entre vent nouveau et parfum d’antan, ce 
voyage dans le temps ne sera pas de tout repos.

13

10

lundi 11 novembre :
Cérémonie du 11 novembre
La cérémonie commémorant l’armistice marquant la fin de la
Première Guerre mondiale aura lieu sur la place du Souvenir à 
11h. Un vin d'honneur sera servi à l'issue de la cérémonie 
commémorative dans la salle Guy Besse.
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Cet évènement organisé par la Mairie est réservé aux enfants 
exposant, sous la responsabilité d'un adulte, à l'Espace 
Culturel Claude Boyer de 10h à 18h.

Inscription obligatoire à la Mairie avant le 17 novembre : 
05 53 52 80 56

  

L'agenda du mois

dimanche 30 novembre :
Brocante aux jouets et bourse aux vêtements

30
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dimanche 7 décembre :
Marché de Noël

7

mardi 18 novembre :
Journée d'information Mois sans tabac

18

Dans le cadre de l'opération nationale « Mois Sans Tabac », la 
maison médicale de La Coquille a le plaisir d'annoncer une Journée 
d'Information dédiée à la prévention des risques liés au tabagisme. 
Cet événement aura lieu le mardi 18 novembre, de 10h à 18h, à la 
Maison Médicale de La Coquille, située au 37B rue Dolet Blanchou.
Cette journée a pour objectif de sensibiliser le public aux dangers 
du tabac, des produits chimiques et des stupéfiants, ainsi qu'aux 
risques respiratoires associés. Des informations claires et des 
conseils pratiques seront mis à disposition des participants pour 
les accompagner dans une démarche d'arrêt ou de réduction de la 
consommation.
L'entrée est libre et gratuite pour tous. Nous invitons 
chaleureusement les habitants de La Coquille et des environs à 
venir s'informer et échanger avec les professionnels de santé. 
Chaque pas vers une vie sans tabac est un pas vers une meilleure 
santé.

Le marché de Noël aura lieu le dimanche 7 décembre de 8h à 
18h à l’Espace Culturel Claude Boyer.
Exposants divers, artisans, décorations de Noël et 
commerçants seront présents avec leurs produits locaux et 
régionaux. Animations et présence du Père Noël raviront petits 
et grands.

Buvette et restauration sur place.
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Couturier 05 55 70 14 8713 avenue Pasteur, Aixe-sur-Vienne

Guyonneau 05 53 62 33 75Le Bourg, Saint-Jean-de-Côle

47 avenue d'Occitanie, Séreilhac 05 55 39 10 29Barriac

Monnerie 05 55 70 18 0612 avenue du Général de Gaulle, Aixe-sur-Vienne

Nontron 05 53 56 00 2310 bis route de Piégut, Nontron

Chemille 4 place des 3 coins, Thiviers 05 53 55 00 80

Dournazac 36 rue des Feuillardiers, Dournazac 05 55 78 40 12

05 53 56 72 84

26 rue Jean Jaurès, Saint-Laurent-sur-Gorre 05 55 00 01 42Val de Gorre

La Coquille 26 rue de la République, La Coquille 05 53 52 80 28
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Pharmacies de garde | Novembre 2025

Urgence médicale

Urgence vétérinaire
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Maison médicale de La Coquille : 05 53 55 36 70 (jusqu'à 18h)
Infirmières : 06 15 63 48 50 - 06 12 22 99 36
Pompiers : 18                Gendarmerie : 17                Samu : 15

Cabinet vétérinaire de La Coquille : 05 53 52 80 58 
Urgences en dehors des heures d'ouverture (pas de SMS) : 06 09 55 37 18 

Période Pharmacie Adresse Téléphone

Du 1er au 6 nov.

Du 7 au 13 nov.

Du 14 au 20 nov.

Du 21 au 27 nov.

La pharmacie de garde entre en fonction le samedi soir à 17h et les jours de la semaine à 19h
Fermeture de la pharmacie de La Coquille à 17h le samedi soir

www.ville-lacoquille.fr

Mairie de La Coquille

Contact :

Horaires d'ouverture :
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30

Tél. : 05 53 52 80 56 Fax : 05 53 62 36 17

Mail : mairie.la.coquille@wanadoo.fr

3 place du Souvenir, 24450 La Coquille

MAIRIE
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Facebook : La Commune de La Coquille

Bernard-Feigel 124 rue du Dr Pierre Millet, Saint-Pardoux-la-Rivière

Du 28 au 30 nov.

Du 15 au 21 nov.

Du 22 au 29 nov.

Du 8 au 14 nov. 

Du 1er au 7 nov.

Le 30 nov.

  

Informations d'urgence

http://www.ville-lacoquille.fr
mailto:mairie.la.coquille@wanadoo.fr
https://www.facebook.com/profile.php?id=100092758328551

